
  
  

ANNEXE  1  
  

AU CCAP 

  
  

TABLEAU   
  

PENALITES  
  
  
  
  
  
  

Réf TYPE  DELAI  MONTANT de la  
pénalité en euro 
hors taxe  

1 Remise de l’état des lieux de début de marché  1 mois après 
notification  

100 € / jour  

2 Remise de l’état des lieux de fin de marché  2 mois avant la 
fin du marché  

500€/ jours de 
retard  

3 Remise des fichiers pivots GTP l’inventaire 
format GTP  

6 mois après 
notification  

50€ / jour de retard  

4 Remise du plan qualité à l’issue de la période 
de pris en charge du contrat (1 mois)  

1 mois après 
notification  

100 € / jour de 
retard  

5 Délai d’intervention dépassé interventions 
urgente  

4 heures  300 € / heure  

6 Participation aux réunions  /  300 € / absence   

7 Etablissement des comptes rendus de réunions 
mensuelles  

5 jours  200 € / jour de 
retard  

8 Fourniture du rapport annuel d’activité  Fin de période de 
validité  

3000€ / rapport 
non remis  

9 Remise du plan de progrès  à l’issue de chaque 
période de validité  

/  1000 € / plan non 
remis  

10 Non-respect d’une règlementation HSCT ou 
environnementale  

/  300  € / écart 
constaté  

11 Remise de devis pour travaux urgents  72 heures  300 € / jour  

12 Remise de devis pour travaux courants  10 jours (ouvrés) 100 € / jour  



13 Devis erroné à refaire (non-respect BPU, 
quantitatif erroné)  

/  100 € / devis  

14 Absence lors de l’accompagnement de 
l’organisme de contrôle  

/  1000 € / absence  

15 Entretien des locaux et installations non 
satisfaisant  

  50 € / constat  

16 Retard dans la remise de la base documentaire  6 mois à compter 
notification  

300€ / semaine de 
retard  

17 Intervention non saisie ou non tracée  /  100 € / intervention  

18 Retard d’exécution injustifié d’une prestation 
de maintenance ou d’une analyse sur planning 
de maintenance prévisionnel fourni au client.  

Selon créneau 
figurant sur 
planning 
prévisionnel  

50 € / jours de 
retard  

19 Retard d’exécution injustifié d’une prestation 
sur bon commande (poste 2) 

Selon délai 
indiqué dans le 
bon de commande 

50 € / jours de 
retard 

20 Rapport d’intervention erroné  /  300€ / constat  

21 Tolérance d’indisponibilité dépassée  90 heures  300€/heure de 
plage de 
fonctionnement 
perdue du fait de  
l’indisponibilité 
maquette SCR ou  
SFL  

  


